
CSAL DU 20/12/23

secrétaire de séance : CFDT

Lecture des déclarations liminaires SF, CGT et FO DGFiP

1) Approbation des PV du 26/06 et 30/09/23
Approuvés à l’unanimité

2) règlement intérieur du CSAL:
La Direction Générale ayant annoncé avant débat que les organisations syndicales avaient le droit 
de déposer des amendements mais qu’aucun amendement ne sera pris, les élus FO DGFiP ont 
décidé de ne pas participer à cette parodie de dialogue social. La DGAFP  se fiche ouvertement des 
organisations syndicales en procédant de la sorte.  
Nous avons donc voté CONTRE ce règlement intérieur qui rogne les droits des représentants du 
personnel !

La direction a ensuite demandé aux élus de se prononcer sur les amendements (inutiles car rejetés 
d’office) présentés par le syndicat solidaires.

vote sur les observations :  FO DGFiP et la CGT ont refusé de voter sur ces propositions
Contre : 
abstention :
pour : SF et CFDT

3) ponts naturels     :  

Pour 2024, 2 ponts naturels sont possibles : 10 mai et 16 août
FO DGFiP avait préalablement fait passer un sondage dans les services afin de défendre au mieux 
la volonté des agents.
161 personnes ont répondu. 158 souhaitaient les 2 ponts, 1 agent seulement le pont du 10 mai et 1 
autre le pont du 16 août. 1 agent n’a pas souhaité s’exprimer.
Historiquement, seul le syndicat FO DGFiP est favorable aux ponts naturels.
Le directeur nous a entendu et a accepté de nous accorder les 2 ponts.



Cependant, afin de garantir le pont du 10 mai le directeur a indiqué que l’accueil des SIP sera ouvert
au public toute la journée les 6 et 7 mai.
De plus, les 5 lignes de renfort téléphoniques nationales devront être assurées par 5 personnes 
volontaires du département.

Vote sur les 2 ponts : 
POUR :  FO DGFiP et CFDT
Contre :
abstention : CGT et SF

4) Bilan de l’entretien professionnel     :  

L’année dernière il y avait un nouvel outil : ESTEVE
Dans le département, il y a eu 3 recours : 2 B et 1A
1 B a eu modification du CREP
1B et 1A sont allés au niveau national . Pour le B rien n’a été modifié
Pour le A modifications du compte-rendu

L’objectif de la Direction Générale est atteint, il n’y a quasiment plus de recours. Pour FO DGFiP 
c’est dommage et les collègues risquent d’avoir un réveil douloureux lors de l’établissement des TA 
et LA…

5) Changement de nom de la THD

La THD devient la trésorerie des établissements publics de santé de l’Allier au 1/1/24
Ce point était pour information et FO DGFiP se demande encore quelle est l’utilité de ce 
changement et nous doutons que cela améliore la qualité de vie au travail des agents de cette 
trésorerie...

6) questions diverses :

La DIRCOFI de Cusset et de Nevers rejoignent la site d’Yzeure au 1er septembre 2024

La direction nous a informé de couacs dans l’attribution de la prime GMBI au niveau 
départemental.
N’hésitez pas à nous faire remonter les soucis

Les élus FO DGFiP       
AUTEROCHE Sophie    
RANDOING Christophe


